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1 PRESENTATION 

La présente notice a pour objet de présenter les dispositions prises pour assurer les conditions ultérieures 
d’exploitation et de maintenance dans le cadre du projet de construction du Mess sur la base militaire 
d’OLIVET (45) 

La notice se précise les principes généraux qui ont guidé la conception en vue de faciliter les opérations 
ultérieures d’entretien et de maintenance 
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2 PRINCIPES GENERAUX 

2.1 DISCRÉTION ET CENTRALISATION DES INTERVENTIONS DE MAINTENANCE 
TECHNIQUE 

Les accès aux locaux techniques de ventilation situés sur le niveau R+1 se font par un accès indépendant 
(Escaliers dédiés) des autres flux. 

Les locaux techniques principaux sont desservis par des cheminements carrossables (Poste de 
transformation / TGBT). 

Les gaines techniques seront toutes accessibles par des façades de gaine technique avec ouverture par 
carré depuis les circulations : 

Tous les sanitaires sont suspendus avec une gaine technique accessible depuis le sanitaire. 

2.2 MAÎTRISE DES CONSOMMATIONS D’ENERGIES 

La maîtrise des consommations énergétiques et coûts des fluides est obtenue par :  

 La mise en œuvre d'une GTB performante et communicante, permettant de s'adapter aux 
différents régimes de fonctionnement, associée à une gestion des alarmes 

 La régulation individuelle des installations thermiques avec dérogations locales. 

 La mise en œuvre d’un plan de comptage des énergies et des différents usages.   

 L'intégration de facteurs solaires des vitrages adaptés à l’exposition de façades suivant le 
catalogue thermique des parois. 

 L’intégration des protections solaires adaptées à l’exposition de façades suivant le catalogue 
thermique des parois. 

2.3 ACCÈS AUX TOITURES 

Pour les toitures avec une charpente existante, et ne disposant pas d’entretien réguliers (hormis lanterneaux 
de Désenfumage / nettoyage menuiseries), il est prévu les dispositions suivantes : 

- Une ligne de vie périphérique  
- Des chandelles de garde-corps provisoire en périphérie avec une installation sécurisé par la ligne de 

vie. 

Pour les nouvelles toitures avec l’installation des panneaux photovoltaïques, il est prévu les dispositions 
suivantes : 

- Un acrotère haut avec une lisse assurant une protection à 1m 
- Un accès par une porte de local technique ou par une trappe.  

Le nettoyage des cheneaux se fera en périphérie des toitures par échelle ou nacelle. Pour les cheneaux au 
milieu de la toiture, l’installation de garde-corps provisoire sera nécessaire via la ligne de vie.  

2.4 ACCÈS AUX PLÉNUMS 

Les réseaux principaux chemineront dans les circulations. Tous les plénums des circulations seront 
accessibles par des plafonds démontables en dalles sur ossature. Un espace minimal de 10 5cm sera prévu 
entre les faux plafonds et l’arase inférieure des réseaux pour permettre de soulever les plaques aisément. 

De façon générale, les chemins de câbles seront placés en partie inférieure des plénums pour faciliter les 
opérations de recâblage ultérieures. 

Aucun réseau ne cheminera au niveau des plafonds non démontables (plafonds bois). 
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2.5 ACCÈS AU VIDE SANITAIRE 

Le vide sanitaire existant de la zone cuisine est accessible depuis la trappe située à l’extérieur. 

Un vide sanitaire partiel est existant et sera conservé pour l’accessibilité des réseaux de la zone de 
production cuisine. 


